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Hommage à M. Dominique BERNARD, professeur de lettres assassiné  le vendredi 13 octobre à Arras.

Première édition du Trail du Téléthon.

Remise du Trophée des « Bretzels d’Or »  

pour le Mariage de l’Ami Fritz.
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Remise du chèque en faveur de la Ligue du Bas-Rhin 

contre le Cancer. Grâce à la générosité de tous,  

la Maison de Retraite du Stift a pu récolter 2 235 € lors 

de sa « Marche Octobre Rose ». 
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Les derniers  
évènements

en imagesen images

ÉTAT CIVIL  
OCTOBRE 2023  
& NOVEMBRE 2023

 Naissances
27 octobre :  
Gaël MENGER,  
7 rue de Lorraine

31 octobre :  
Amélie SCHMITT,  
134A rue du Général de Gaulle 
1er novembre :  
Corentin Jean-Marc Maé REINBOLD,  
101 rue du Général de Gaulle

 Mariages
18 novembre :  
Sandrine ELLES et Thierry ROTH, 
4 rue Monseigneur Xavier Vogt

        Grands  
 Anniversaires

85 ans 
9 octobre :  
Bernard LUTZWEILLER,  
15 rue du Vignoble

13 novembre : 
Jean-Louis ZAHN,  
1 rue du Vignoble

17 novembre :  
François HILDEBRAND,  
3 rue de Lorraine

20 novembre :  
Raymonde GATRIO,  
5 allée Sainte Famille

90 ans 
4 octobre :  
Lucie REGENASS née GROH,  
5 allée Sainte Famille

25 octobre :  
Alphonse MULLER,  
84 rue du Général de Gaulle 

29 octobre :  
Emilie BELLAICHE née SCHWARTZ,  
5 allée Sainte Famille

95 ans 
3 octobre : Denise REBRE,  
5 allée Sainte Famille

  Décès
27 octobre :  
Doryse RÖSLER née FRICK,  
5 allée Sainte Famille

2 novembre :  
Benoît FISCHESSER,  
6 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny

29 novembre :  
Marie Joséphine LANG née HARTMANN,  
5 allée Sainte Famille

Les 85 ans de M. Jean-Marie et Mme Marie-Claire DESCAMPS  

Les 90 ans de Mme Thérèse ROTH  
Les 95 ans de 

M. Germain BAEHREL  

Les 90 ans de M. Charles KREMER  
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Le Mot du Maire
Chers Marilégiennes, chers Marilégiens,

L’équipe municipale et l’ensemble des agents se joignent à moi pour vous souhaiter 
un Joyeux Noël et une belle et heureuse année 2024. Qu'elle soit pleine de bonheurs 
partagés placée sous le signe de l’optimisme et surtout qu’elle vous garde en bonne 
santé.

J’ai également une pensée particulière pour celles et ceux qui ont connu un décès 
parmi leurs proches et pour les visages familiers de notre ville qui nous ont quittés.

En 2023, notre quotidien a été marqué par :
-  la recrudescence de conflits (en Ukraine, en Afrique, entre Israël et le Hamas) ayant 

pour conséquence une fuite massive des populations et d’insupportables drames 
humanitaires,

-  des actes de terrorisme (attentat contre le professeur Dominique Bernard, par 
exemple) et d’antisémitisme inqualifiables et inacceptables,

-  la poursuite de l’inflation (énergies, alimentation, matériaux) et de la hausse des 
taux d’intérêt, mettant à mal notre pouvoir d’achat, l’accès à la propriété et la 
capacité d’investissement de nos entreprises,

-  la mise en œuvre, sur le plan local, de mesures de sobriété énergétique et de 
prévention pour limiter les hausses de prix de l’énergie et de l’eau sur notre budget 
communal,

-  l’augmentation nécessaire de la taxe foncière pour compenser quelque peu 
l’inflation et les pertes de nos recettes (dotations, subventions, Taxe d’Habitation).

Malgré tout cela, l’année 2023 aura été, pour nous, Marilégiennes et Marilégiens, 
une année exceptionnelle, riche en manifestations et événements culturels : Fête 
du Livre, Mercredis de Marlenheim, expositions, Bacchus Tour, 70e anniversaire de 
la Route des Vins d’Alsace, Festivités de l’Ami Fritz, Soirs d’été, Fête d’Automne,  
Marché de Noël et Téléthon.

De plus, la Ville de Marlenheim a été honorée par la remise du Trophée « Coup de 
cœur » des collectivités d’Alsace pour son engagement en faveur de la transition 
énergétique et le GAMJSAL par un Bretzel d’Or pour les 50 ans des festivités du 
Mariage de l’Ami Fritz.

De nombreux projets et travaux ont également vu le jour.

Tous ces moments de convivialité, toutes ces récompenses et toutes ces 
réalisations, vous avez pu les partager et les suivre tout au long de l’année en 
consultant régulièrement notre bulletin d’information (L’Appariteur), nos réseaux de 
communication ou en suivant nos différentes commissions thématiques.

A l’aube de l’année 2024 et à mi-parcours de notre mandat, grâce au dynamisme et 
à la motivation de l’équipe municipale, que j’ai l’honneur de mener, la quasi-totalité 
de nos engagements de 2020 a été menée à terme, tant en ce qui concerne notre 
qualité de vie, notre politique familiale, notre environnement, le développement 
durable, la transition énergétique et la mobilité.

La réalisation de tous ces projets, véritable motif de satisfaction, s’inscrit pleinement 
dans notre politique de développement de l’attractivité de notre centre-bourg, c’est-
à-dire dans notre volonté de construire « le Marlenheim de Demain » qui se décline 
autour de 5 axes principaux :
-  L’Habitat : En développant l’offre résidentielle et en l’adaptant aux besoins actuels 

(Eco-quartier, Peupleraie IV, résidence intergénérationnelle), en mettant en valeur 
notre patrimoine bâti (presbytère par exemple), en luttant contre l’habitat vacant 
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et en renforçant l’aide et la communication sur les dispositifs incitatifs pour 
l’amélioration de l’habitat (Salon de la transition énergétique, services multiples 
proposés par le Pôle d'Équilibre Territorial et Rural).

-  Le Commerce : En accompagnant et en étoffant l’animation commerciale en 
synergie avec et entre tous nos commerçants et artisans du centre-bourg et ceux 
de notre secteur (Salon Dynamik), en valorisant notre identité touristique viticole 
et gastronomique et en anticipant la vacance commerciale.

-  La Mobilité : En incitant l’usage des mobilités douces par des aménagements 
notamment vers les écoles, la réalisation d’un plan de déplacement global et 
sécurisé « intra-muros », en accompagnant la montée en puissance du TSPO 
(stationnement vélos et aire de covoiturage) et en organisant des événements sur 
le thème de la mobilité active (Bacchus Tour, Journée Vélo, service de covoiturage).

-  Les Espaces Publics : En renaturant nos espaces publics pour un cadre de vie 
plus apaisé (Parc de la Mossig, Place du Kaufhaus, parvis de la Mairie, place Ste-
Richarde) et en mettant l’accent sur la biodiversité au travers de notre engagement 
dans la Trame Verte et Bleue, la plantation d’arbres et de haies ou la révision de nos 
méthodes de fauchage.

-  Les Equipements Publics : En offrant des installations scolaires, périscolaires, 
sportives et culturelles répondant aux besoins actuels (terrain omnisport 
synthétique et projet campus). Le projet “campus” démarrera par la construction, 
à la rentrée 2024, d’un nouvel atelier municipal à proximité de l’ancienne gare. 
Nous lancerons parallèlement, au printemps 2024, le concours d’architecte pour 
la nouvelle école et la salle sportive et culturelle pour un démarrage souhaité des 
travaux en 2025.

Voilà la feuille de route, certes ambitieuse, mais indispensable et déterminante pour 
l’avenir de Marlenheim que je me suis fixée, et à laquelle, je m’attèle depuis quelques 
mois déjà avec force, conviction et enthousiasme.

« Personne ne peut retourner en arrière, mais tout le monde peut aller de l’avant » 
a écrit Paulo Coelho de Souza, romancier et journaliste brésilien. Dans cet esprit, je 
vous propose que, tous ensemble avec sérénité et confiance, nous allions de l’avant 
pour le bien de tous nos concitoyens et dans l’intérêt de Marlenheim.

Avant de terminer mon propos, permettez-moi encore d’adresser mes vœux les plus 
chaleureux à :
-  l’ensemble de nos associations, qui tout au long de l’année travaillent avec nos 

jeunes et organisent, avec beaucoup d’abnégation, nos multiples manifestations 
et moments de rencontre,

-   aux adjoints et à tous les conseillers municipaux qui œuvrent à mes côtés au 
développement de notre commune et au bien-être de chacun d’entre vous,

-  au personnel de la Ville de Marlenheim pour sa disponibilité, sa réactivité et son 
investissement au quotidien pour tous nos concitoyens,

-  aux élus et au personnel de la Communauté de Communes “Mossig et Vignoble” 
pour leur engagement,

-  nos entreprises industrielles, commerciales et artisanales qui, par leur savoir-faire, 
contribuent à l’essor et au dynamisme de notre ville.

Liewi Marlemer, 

Joyeux Noël et Bonne Année 2024 à vous toutes et tous. 

Que la Paix inonde vos cœurs, vos familles et le monde entier.

Bien fidèlement.

E scheeni Wihnachte ùn e glickliches 
ùn g'sundes Neyes Johr wenscht eich von Harze.

Votre Maire, 
Daniel Fischer
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PRÉSENTATION DU RAPPORT DE LA SYNTHÈSE SUR LA QUALITÉ DES COMPTES  
DE L’EXERCICE 2022
La présentation du rapport de la synthèse sur la qualité des 
comptes de l’exercice 2022 est réalisée par Madame Esther 
Joseph, Conseillère aux Décideurs Locaux auprès de la Direction 
Générale des Finances Publiques. 

En préambule, Mme Esther Joseph explique que cette démarche 
est effectuée à titre expérimental et sur base du volontariat. 
Aussi, cette dernière remercie la Ville de Marlenheim d’avoir 
accepté d’y participer. 

Cet exercice s’inscrit dans le cadre de l’expérimentation de la 
certification des comptes des collectivités locales prévue par la 
loi NOTRe du 7 août 2015 et pilotée par la Cour des Comptes. La 
synthèse de la qualité des comptes est un examen mené par le 
comptable ou le conseiller aux décideurs locaux de la qualité des 
comptes clos d’une collectivité. 

Mme Esther Joseph précise que ce rapport n’a pas vocation à 
porter une appréciation sur la gestion de la collectivité et ne 
constitue pas une analyse financière, ni une analyse du volet 
budgétaire. 

Mme Esther Joseph présente à l’assemblée délibérante les points 
forts et points à améliorer :

Points forts :
-  Tenue et suivi régulier d’un inventaire et réalisation, en 

2021, d’une opération de fiabilisation. Passation régulière 
des opérations d’amortissement sur la base d’un plan 
d’amortissement exhaustif intégré au Règlement Budgétaire et 
Financier de la commune et revu en 2023,

-  Gestion rigoureuse des opérations réalisées pour le compte 
d’autres structures (comptes de tiers),

-  Suivi et comptabilisation exhaustive et exacte des emprunts,
-  Titrage régulier des recettes permettant un recouvrement 

réactif et générant de rares restes à recouvrer,
-  Équipe communale investie et réactive sur le signalement 

d’anomalies,
-  Bonne coopération avec les services des finances publiques.

Points à améliorer :
-  Présence d’un inventaire comptable mais absence d’un 

inventaire physique,
-  Concordance des soldes des comptes d’immobilisations à 

améliorer via une fiabilisation de l’actif,
-  Utilisation des comptes d’immobilisation en cours (pour les 

investissements en cours ou réalisés sur plusieurs années), 
-  Optimisation et suivi des immobilisations, 
-  Identification et comptabilisation des subventions transférables 

et amortissables au même rythme que les investissements 
qu’elles couvrent, 

- Rattachement des recettes aux exercices, 
-  Amélioration du taux de rejet de mandat au contrôle effectué 

par le Service de Gestion Comptable. 

Mme Esther Joseph présente également le dispositif de Contrôle 
Interne, Comptable et Financier (CICF) et de maîtrise des risques 
mis en place notamment depuis la réforme de la responsabilité 
des gestionnaires publics. Cette dernière précise qu’auparavant, 
le comptable public était responsable personnellement et 
pécuniairement des erreurs de gestion et que désormais cette 
responsabilité est partagée entre le comptable et l’ordonnateur 
(et notamment le Directeur Général des Services). 

Le Maire, M. Daniel Fischer, remercie Mme Esther Joseph pour 
la réalisation de la synthèse de la qualité des comptes mais 
également pour cette présentation. Ce dernier indique qu’elle 
permet de rassurer à la fois les élus mais également le personnel 
communal sur son travail au quotidien notamment en matière 
de comptabilité. En outre, il indique que le bilan du rapport 
permettra de mettre en œuvre les améliorations nécessaires. Le 
Maire, M. Daniel Fischer, adresse également ses remerciements 
aux services municipaux et notamment à Coline Muller, Sophie 
Trappler et Franck Giessenhoffer.

DEMANDE DE SUBVENTION « LEADER » - ACQUISITION DE DEUX ABRIS COUVERTS
Le Maire, M. Daniel Fischer, rappelle que depuis 2020, trois 
instances consultatives ont été mises en place de façon à 
garantir la participation de tous à la vie de la cité. Ces trois 
instances à savoir les conseils des enfants, des jeunes et sages 
permettent de couvrir toutes les tranches d’âge. Ces dernières 
sont associées aux projets portés par la Ville. Aussi, le Conseil 
des jeunes a émis le souhait de créer des espaces de convivialité 
pour les adolescents. La commande était la suivante : un lieu 
facile d’accès et une infrastructure permettant de se retrouver. 
Aussi, la commune prévoit l’achat de deux abris couverts à 
installer à proximité du skate-park et du terrain de fitness.

Ce projet d’acquisition peut être soutenu par le programme Leader. 

M. Romain Fritsch souhaite savoir si la toiture sera transparente 
de façon à avoir une meilleure visibilité sur l’usage de l’abri 
notamment lors de l’exploitation des images de vidéoprotection. 

M. Thomas Rossi souhaite savoir si l’abri sera cloisonné. 

Mme Marie-Anne Rohmer répond que la toiture ne sera pas 
transparente et que l’installation ne sera pas cloisonnée. 

❚  Le Conseil Municipal
• arrête le budget comme suit : 

•  autorise le Maire, M. Daniel Fischer, à solliciter le  
fond « Leader ».

PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS DE LA SÉANCE DU 4 SEPTEMBRE 2023

L'intégralité des comptes rendus des conseils municipaux sont téléchargeables  
sur le site www.marlenheim.fr ACTUALITÉ

CONSEIL MUNICIPAL

Dépenses HT Recettes HT

Abri couvert 20 780,00  €
LEADER 16 624, 00 €

(Part. 80 %)

Autofinancement 4 156,00 €
(Part. 20 %)

TOTAL 20 780,00 € TOTAL 20 780,00 €
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ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS
M. Nicolas Dominiak souhaite avoir des informations 
complémentaires quant à la subvention versée à 
l’association Pro Patria.

Le Maire, M. Daniel Fischer et Mme Geneviève Kapps 
répondent qu’il s’agit d’une association domiciliée à 
Schwenheim et que la subvention porte sur la mise en 
œuvre d’un drapeau « France Libre » commémoratif de la 
Libération de la France par la 2e Division Blindée du Maréchal 
Leclerc. Ce dernier pourra être utilisé lors des cérémonies 
patriotiques. 

M. Thomas Rossi indique que certaines communes 
définissent le montant de la subvention à l’association 
locale des donneurs de sang en fonction du nombre de 
donneurs. 

Le Maire, M. Daniel Fischer, répond que l’aide versée 
est fonction de la demande présentée par l’association 
mais qu’il n’est pas opposé, si besoin, à une révision des 
modalités de soutien. 

Mme Annie Arbogast souhaite savoir si la subvention 
accordée au Tennis Club entre dans le cadre des dispositions 
de soutien aux associations sportives définies lors de la 
séance précédente.

Le Maire, M. Daniel Fischer, répond par l’affirmative. 

❚  Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres 
présents et représentés, en dehors de la présence de 
M. Nicolas Pistorius, membre du Tennis-Club Porte du 
Vignoble, accorde les montants suivants :

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA 
PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT - 
DEMANDE D'ENREGISTREMENT EN VUE 
DE LA CRÉATION D'UN ENTREPÔT DE 
VINIFICATION DES CRÉMANTS PAR LA 
SOCIÉTÉ ARTHUR METZ - AVIS
Le Maire, M. Daniel Fischer, explique qu’en date du 30 mai 2023, 
la société Arthur Metz, dont le siège social est situé 102 rue du 
Général de Gaulle à Marlenheim, a déposé auprès des services 
de l'État, un dossier et une demande d'enregistrement d'une 
installation classée pour la protection de l'environnement, pour la 
création d'un entrepôt de vinification des crémants à Marlenheim.

Présentation du projet :

La Maison Arthur Metz, spécialisée dans l’élaboration de vins 
et crémants d’Alsace depuis 1904, projette l'aménagement et 
l'exploitation d'un nouveau hall de stockage de crémant au droit 
d'un terrain situé au sein du parc d'activités de la Mossig, rue des 
Prés à Marlenheim. Cet aménagement permettra d'une part le 
transfert de l'activité crémant actuellement réalisée au centre 
de la commune de Marlenheim et le rapatriement de stockages 
extérieurs pour réduire l'impact carbone de l’entreprise.

La Maison Arthur Metz projette dans une première phase 
d'aménagement :
-  la construction d'un hall de stockage de crémant d'une surface 

de 6 000 m² constitué de 2 cellules de 3 000 m²,
- l'aménagement de la voirie périphérique,
-  l'aménagement d'un bassin de gestion des eaux pluviales et des 

eaux d'extinction incendie.

Le stockage des bouteilles de crémant dans des box en bois 
relève de la rubrique 1510 « entrepôt de stockage de produits ou 
matières combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes ».

Le volume d'entrepôt sera à terme de 66 000 m3 (2 cellules de 
33 000 m3).

Les box de crémant seront entreposés en masse avec un 
empilement maximal de 6 box en hauteur. La surface des îlots 
de stockage sera inférieure à 500 m². Un box peut contenir 570 
bouteilles de crémant.

Impact sur l'environnement et gestion des risques :

Le terrain est situé en zone blanche de PPRI (zone inondable) 
de la Mossig considérée comme étant sans risque prévisible par 
débordement pour une crue d’occurrence centennale dans l'état 
actuel des connaissances.

L'exploitation du site induira un trafic journalier de 8 PL (poids 
lourds) et de 4 VL (véhicules légers) du lundi au vendredi.

La climatisation des cellules de stockage des box de bouteilles 
de crémant sera réalisée par des roof tops placés en toiture des 
halls. Les équipements seront choisis de manière à garantir le 
respect des valeurs limites d'émergence du droit des tiers et les 
niveaux de bruit en limite de propriété tels que prescrit par l’arrêté 
du 11/04/2017 relatif aux prescriptions applicables aux entrepôts 
couverts soumis à la rubrique 1510. Le site n’est pas exposé aux 
bruits routiers de la route départementale 1004.

Bénéficiaire Objet Montant

Association  
Pro Patria 67

Participation à l’acquisition d’un 
drapeau « France Libre » pour 
le projet « Normandie 2024 »

200,00 €

Association  
« Les Globules » Subvention de fonctionnement 300,00 €

Association  
Tennis Club  

Porte du 
Vignoble

Subvention de fonctionnement
• 110 jeunes
•  Présence d’au moins un 

entraîneur qualifié
• Evolution au niveau régional

2 650,00 €

Particulier

Participation à hauteur de 50 € / 
trimestre des frais d’écolage  

de l’Ecole de Musique pour un  
musicien jouant à la Batterie  

Saint-Joseph

150,00 €
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Le stockage de box de bouteilles de crémant n'induira aucun 
rejet d'eaux de process. L'exploitation du site n'induira qu'un rejet 
d'eaux usées domestiques et d'eaux pluviales. Les eaux pluviales 
seront rejetées à débit limité dans le fossé « Flossgraben » situé 
en bordure ouest du site.

Il engendrera uniquement des eaux usées sanitaires qui 
seront raccordées au réseau d'eaux usées communal présent 
dans la rue des prés et traitées sur la station d'épuration de 
Scharrachbergheim.

Le site engendrera uniquement des déchets assimilables aux 
ordures ménagères en lien avec la présence de 4 salariés.

M. Nicolas Dominiak s’interroge sur le classement d’un tel site. 

MM. Thomas Rossi et Romain Fritsch indiquent que ce classement 
est lié aux modalités de stockage et aux risques organiques. 

M. Romain Fritsch insiste sur le fait que les véhicules destinés à 
aller sur ce site ne devront pas passer par l’usine de méthanisation. 

M. Pierre Burtin précise que le permis de construire initial a été 
rejeté par le SDIS et qu’un second sera redéposé. 

M. Thomas Rossi souhaite savoir si le projet rue du Général de 
Gaulle sera mis en œuvre. 

Le Maire, M. Daniel Fischer, répond qu’il aura plus d’information 
la semaine prochaine (visite du site aux côtés du Sous-Préfet). 

N.B. : La mise en œuvre du projet a été confirmée par l’entreprise.

❚  Le Conseil Municipal décide d'émettre un avis favorable à la 
requête de la Maison Arthur Metz.

ADHÉSION DE LA COMMUNE AU 
DISPOSITIF « LABEL QUALITÉ ACCUEIL » 
PORTÉ PAR LA CHAMBRE DE  
COMMERCE ET D’INDUSTRIE
Le Maire, M. Daniel Fischer, explique que la Chambre de 
Commerce et d’Industrie (CCI) Alsace Métropole a mis 
en place le Label « Qualité Accueil ». Cet outil permet de 
proposer une échelle d’évaluation pour mesurer et améliorer 
la qualité de l’accueil et du service client du commerce, d’avoir 
un regard extérieur et neutre sur l’entreprise et de valoriser 
l’engagement qualité de l’entreprise auprès de sa clientèle.

L’adhésion à ce label permettra à la commune de contribuer 
à l’attractivité de ses commerces et de son territoire. Pour 
favoriser les inscriptions, la collectivité peut prendre en 
charge une partie des frais d’inscription.

Le Maire, M. Daniel Fischer, indique que cette adhésion fait 
écho au soutien déjà apporté aux commerces Médical’Isle et 
à Fleur d’Ô qui ont été récompensés au travers de ce label. 

❚ Le Conseil Municipal
• adopte la convention relative au label « Qualité Accueil »,
• autorise le Maire, M. Daniel Fischer, à signer la convention,
•  définit la participation de la collectivité aux frais 

d’inscription à hauteur de 50%.

RAPPORT ANNUEL SUR L’OBLIGATION 
D’EMPLOI DE TRAVAILLEURS 
HANDICAPÉS
Le Maire, M. Daniel Fischer, indique que la loi 87-517 
du 10 juillet 1987, complétée par la loi du 11 février 2005 
détermine une obligation pour tout employeur comptant 
au moins 20 agents ou équivalent temps plein d’employer 
des personnes porteuses d’un handicap pour 6% de son 
effectif total.

Conformément à la réglementation en vigueur, les 
déclarations ont été faites auprès de la Caisse de Dépôts. 
Les données, pour l’année 2022, sont les suivantes :

* Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi

❚ Le Conseil Municipal
•  prend acte du rapport annuel sur l’obligation d’emplois de 

travailleurs handicapés,
•  constate que la commune de Marlenheim remplit ses 

obligations légales.

Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur

Effectif total  
rémunéré  

au 31/12/2022

Équivalent  
temps plein  

au 31/12/2022

Obligation 
légale BOE*

25 21,30 1

Effectif BOE  
au 31/12/2022

Taux d’emploi  
BOE

Obligation 
remplie

2 8 % oui
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MOTION POUR LA LIMITATION DE 
L’AGRAINAGE EN FORÊT COMMUNALE
Le Maire, M. Daniel Fischer, explique que l’Association 
des Communes Forestières du Grand-Est a transmis à 
l’ensemble des communes une motion, visant à limiter 
l’agrainage en forêt communale. Ce dernier ajoute que la 
commune a été proactive dans ce domaine puisque des 
conventions d’agrainage ont d’ores et déjà été signées 
notamment pour le lot de Romanswiller. Il précise que cette 
entente prévoit de l’agrainage fixe et non linéaire. 

M. Nicolas Dominiak insiste sur l’importance de l’encadrement 
de l’agrainage et sur la fermeté à observer en cas de 
manquement. 

M. Thomas Rossi rappelle qu’il est interdit d’agrainer en 
forêt domaniale et que par conséquent le gibier se déporte 
chez nous. Ce dernier estime qu’il ne faut pas être trop 
contraignant dans le cadre du renouvellement des baux de 
chasse dans la mesure où une telle position pourrait rendre 
plus difficile la relocation. 

M. Romain Fritsch indique que l’agrainage doit être effectué 
pour éviter que le gibier aille en plaine et que les dégâts 
soient de la responsabilité des chasseurs. 

❚  Le Conseil Municipal approuve la motion présentée par 
l’Association des Communes Forestières du Grand-Est 
relative à la limitation de l’agrainage en forêt communale.

RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022 –  
SDEA – GRAND CYCLE DE L’EAU
M. Pierre Burtin rappelle que la Commission locale Grand Cycle 
de l'eau - GEMAPI - a été installée le 22 septembre 2020 en 
remplacement du Syndicat Bruche Mossig présidé à l’époque par 
M. Patrick Deck (Maire de Kirchheim). Mme Michèle Eschlimann, 
Maire de Wasselonne, est Présidente et M. Pierre Burtin, 1er Adjoint 
au Maire de Marlenheim, est Vice-Président.

La structure est composée de :
•  21 communes,
•  25 738 habitants,
•  177 km² de surface,
•  193 km de cours d'eau,
•  3 km d'aménagements hydrauliques.

•  La Mossig, rivière du bassin, a une qualité de l'eau évaluée de la 
façon suivante :

Les actions sont financées en partie par la taxe Gemapi portée 
par les contribuables de la Communauté de Communes Mossig 
et Vignoble (92%) et de la Communauté de Communes du Pays 
de Saverne (8%) et dont les montants totaux sont les suivants :

•  L’évolution de la taxe GEMAPI par contribuable est la suivante :

•  L’évolution des investissements est la suivante :

En 2022, les principaux chantiers ont été les suivants : 

•  Plantation de 1000 arbres et/ou retalutage de berge (Crastatt / 
Jetterswiller / Hohengoeft / Wasselonne / Westhoffen / 
Odratzheim / Bergbieten)

•  Restauration d’un ruisseau en bord de la piste cyclable Singrist 
– Romanswiller,

Monsieur Pierre Burtin transmet les informations suivantes : 
•  55 ouvrages sont présents sur la zone dont 47 prioritaires,
•  20 sollicitations ponctuelles hors programmation ont été 

formulées, 
•  1500 mètres linéaires de cours d’eau restaurés en ripisylve,
•  2 ouvrages de gestion des coulées d’eau boueuses ont fait 

l’objet de travaux, 
•   10 exploitants agricoles ont bénéficié d’une indemnité agricole.,
•  La dette de la structure est très faible dans la mesure où sa 

durée d’extinction est d’une année. 

❚  Le Conseil Municipal prend acte  
de ce rapport.

Indicateur d'état Moyen Médiocre Mauvais

2020 50/100 25/100 25/100

2021 50/100 25/100 25/100

2022 50/100 25/100 25/100

2018 2019 2020 2021 2022

68 691 € 222 688 € 570 874 € 268 423 € 108 488 €

2018 2019 2020 2021 2022

69 388 € 132 000 € 200 000 € 250 000 € 276 000 €

2020 2021 2022

7,80 € 9,74 € 10,72 €
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DIVERS
COMMISSIONS COMMUNALES

•  « Mobilité Sécurité » : 
Daniel Fischer - Réunion du 21 août 2023

La réunion portait sur le projet de chaussidou et de 
renforcement de la signalétique des liaisons interquartiers. 
Les données de la réunion ont été présentées au travers du 
point 80/2023. La commission a salué le renforcement de la 
signalétique tout en demandant un temps de réflexion pour la 
mise en œuvre du chaussidou sur la traversée. 

• « Commission d’Appel d’Offres » : 
Pierre Burtin - Réunion du 22 août 2023

La réunion portait sur l’examen du cahier des charges pour 
l’Appel à Manifestation d’Intérêt « Photovoltaïque ». Les sites 
prévus sont les suivants :
• Parking Colombe,
• Parking de la Foire, 
• Façade sud du contournement

La commission a formulé quelques recommandations, 
tout comme la cellule juridique qui seront intégrées dans le 
document de consultation. 

M. Pierre Burtin indique que des appels similaires sont mis en 
œuvre dans la région comme à Burnhaupt-le-Bas (68).

M. Romain Fritsch souligne l’importance d’une réflexion en 
amont du projet tant sur la philosophie que les emplacements 
mis à disposition. 

ÉLAGAGE DES ARBRES ET DES HAIES

M. Romain Fritsch souhaite savoir si un élagage des arbres de 
la traversée est prévu prochainement de façon à ce qu’il n’y 
ait pas de branches en-dessous de 3 m 50 (ce qui était prévu 
initialement). Ce dernier suggère également de sensibiliser la 
population à l’obligation d’élaguer les haies pour permettre une 
bonne circulation sur les trottoirs. 

En ce qui concerne la taille des haies, M. Thomas Rossi appelle 
ses collègues élus à également être exemplaires.

Le Maire, M. Daniel Fischer, indique que la traversée sera élaguée 
cet hiver. En outre, ce dernier ajoute qu’une sensibilisation 
concernant la taille des haies le long de la voie publique a déjà 
été faite il y a plusieurs mois par la Police Municipale et que cette 
opération sera reconduite.

Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur

Madame, Monsieur,

L’année 2023 fut riche en projets et animations à Marlenheim. Ces derniers ont nécessité la mobilisation 
des services administratifs, techniques, culturels, de nos ATSEM et de la Police Municipale. Que ce soit 
en Mairie, avec la mise en œuvre du dispositif de recueil des cartes d’identité et des passeports, lors des 
nombreuses manifestations organisées tout au long de l’année, dans nos établissements scolaires où les 
projets sont nombreux ou encore à la Médiathèque qui propose une multitude d’animations tout au long de 
l’année, l’ensemble des collaborateurs a œuvré avec sérieux pour vous proposer un service public qualitatif 
et répondant à vos attentes. 

C’est sur cette lancée que nous abordons 2024, année durant laquelle nous veillerons une fois de plus, tous 
ensemble, à répondre à vos sollicitations !  

Je vous souhaite, au nom des collaborateurs de l’ensemble des services de la Ville de Marlenheim, 
d’excellentes fêtes de fin d’année et formule le vœu que 2024 soit synonyme, pour vous et pour ceux qui 
vous sont chers, de joie et de bonne santé ! 

Franck Giessenhoffer 
Directeur Général des Services
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ATELIER “BIENVENUE À LA RETRAITE !”
Le passage à la retraite est synonyme de nombreux changements, que ce soit sur le plan 
social, financier, statutaire ou encore en termes d’activités. C’est un moment important 
de la vie qu’il faut soigneusement préparer. C’est pourquoi l’association Atout Age Alsace 

vous propose de participer à ses ateliers les mardis 6, 13 et 20 février prochains, 
de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 16 h 30 à l’Espace Culturel et Touristique.

La retraite, un changement qui se prépare

Le passage à la retraite peut être vécu très différemment, de la source 
d’inquiétudes à une nouvelle liberté de choix permettant de s’investir 
dans des projets tant désirés (culturel, social, sportif…).

C’est pourquoi il est préférable de préparer, anticiper et réfléchir sur ce 
changement de vie, afin de l’accueillir sereinement.

L’atelier « Bienvenue à la retraite », à travers des temps de présentation, 
d’échanges, et de participations actives, vous accompagne dans la 

construction d’un projet de vie à la retraite en cohérence avec vos envies, 
vos rêves, vos capacités et vos besoins.

Sur inscription par téléphone au 03 89 20 79 43 ou sur le site www.atoutagealsace.fr.

TROPHÉES DES COLLECTIVITÉS  
D’ALSACE
Jeudi 16 novembre dernier, la Ville de 
Marlenheim, représentée par Daniel Fischer, 
Maire, et Pierre Burtin, Premier Adjoint, s’est vue 
attribuer le « Coup de cœur » des 6e Trophées 
des Collectivités d’Alsace à Riedisheim, 
organisés par les DNA et l’Alsace, en partenariat 
avec Ebra Events.

Ce prix, obtenu pour le projet d’installation 
de panneaux photovoltaïques le long du 
contournement de Marlenheim, concrétise 
ainsi l’engagement de la municipalité 
dans le développement de la transition 
énergétique.

En effet, depuis 2020, la commune de 
Marlenheim a mené de nombreux projets 
en lien avec le développement durable et 
la transition énergétique. De la rénovation 
thermique du presbytère, à la mise en 
œuvre de panneaux photovoltaïques ou 
à la participation, à titre expérimental, à la 
collecte des biodéchets, la municipalité 
a souhaité être active, voire proactive, 
dans ces domaines. 

Cette dynamique a poussé la collectivité 
à aller plus loin dans sa réflexion 
donnant ainsi naissance au projet d’implantation de panneaux 
photovoltaïques le long de la voie de contournement d’une longueur de 2,5 kilomètres.

Fin octobre 2023, la Ville de Marlenheim a lancé un « Appel à Manifestation d’Intérêt » 
dans le but de trouver des partenaires privés et publics souhaitant financer l’implantation 
de panneaux photovoltaïques le long du contournement mais également d’ombrières 
photovoltaïques sur les parkings Colombe et de la Foire.

La participation de la commune aux Trophées des Collectivités d’Alsace a bien  
évidemment permis de donner une visibilité à cette action mais également de promou-
voir ce type de montage et d’inciter d’autres territoires à aller dans cette direction.

PARC D’ACTIVITÉS 
MOSSIG-VIGNOBLE
Créé en 2021, le Parc d’Activités 
Mossig-Vignoble, situé rue des 
Prés, est une zone de 3,35 hectares 
composée de 10 lots à construire. 
Idéalement situé au regard de 
sa proximité avec l’axe Saverne/
Strasbourg, il accueille désormais de 
belles entreprises, pour des créations 
de site, des transferts d’activités ou 
encore des accroissements d’activité. 

C’est le cas de l’entreprise Alsace 
Auto Live qui propose un large choix 
de véhicules d’occasion et qui a 
installé son bâtiment sur un lot de 
45a environ ou encore de l’entreprise 
Malerba, fabricant Français référence 
en termes de blocs-portes techniques, 
métalliques, bois et vitrées depuis 
1971 qui a ouvert à Marlenheim son 
antenne couvrant l'est de la France.

Alliance Energies, qui compte 11 
entreprises familiales d’Alsace et de 
Moselle spécialisées dans les énergies 
(fioul, bois, pellets…) y a installé une 
plateforme de stockage. 

La zone accueillera également 
l’entreprise Sinergy, qui transfère 
son activité à Marlenheim et qui 
accompagne les associations pour 
leurs levées de fonds. 

Alsace Vélo Passion, référence dans la 
location et la vente de vélos électriques, 
déménage dans un nouveau bâtiment 
de 2 700 m².

D’autres entreprises s’installeront 
dans ce nouvel espace économique 
prochainement, mais également un 
bâtiment proposant des cellules, à la 
vente ou à la location, à destination 
d’entreprises de services, tertiaires 
ou de l’artisanat. Ce nouveau parc 
démontre l’attractivité économique de 
Marlenheim et de son territoire.
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SALON DYNAMIK
Le Salon Dynamik, dédié aux artisans 
et commerçants locaux, a réuni, lors 
de sa 1ère édition en janvier dernier à 
Marlenheim, 60 exposants, dont des 
professionnels du secteur de l’énergie.

Un cocktail vitaminé de compétences 
et de savoir-faire

Une 2e édition, tout aussi riche de 
ces professionnels de proximité, se 
tiendra les 16, 17 et 18 février 2024, au 
Complexe Multisports de Wasselonne. 
Vous pourrez y rencontrer paysagistes, 
chauffagistes, installateur de panneaux 
photovoltaïques, ou encore réparateur 
de vélo, esthéticienne, viticulteurs, 
ébéniste, artisan confiturier…  

Échanges et ambiance conviviale
Venez échanger avec ces professionnels 
sur leur savoir-faire et sur des 
thématiques d’actualités autour de 
l’énergie, assister à des démonstrations, 
participer à des ateliers créatifs ou 
encore goûter des produits locaux…

Entrée gratuite !

Horaires : 
• Vendredi 16 février de 13 h à 18 h
• Samedi 17 février de 10 h à 19 h
• Dimanche 18 février de 10 h à 18 h

Complexe Multisports  
rue des Colchiques, 67310 Wasselonne

Plus d’informations sur :  
www.mossigvignoble.fr/salon-dynamik 

de l’artisanat, du commerce  
et de la transition énergétique Salon

Entrée libre

2024
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Restez informé en téléchargeant l'appli "Ville de Marlenheim" sur

BIODÉCHETS :  
UN GESTE SIMPLE ET LE TRI EST JOUÉ !
Plus aucun biodéchet dans les ordures ménagères : au 1er janvier 2024, tous les 
producteurs de biodéchets, y compris les ménages, devront trier leurs biodéchets 
de manière séparée afin qu’ils soient valorisés. Un geste simple, plusieurs 
solutions possibles ! Il est temps d’agir !

Selon l’ADEME, l’agence de la transition 
écologique, chaque année :

➤  1/3 de la poubelle d’ordures ménagères 
est constitué de biodéchets, soit 
l’équivalent de  64 kg par habitant au 
Select’om.

➤   30 kg de nourriture par personne sont 
jetés, soit l’équivalent d’1 repas par 
semaine et de 100 € gaspillés.

➤  L’entretien du jardin génère en moyenne 
160 kg de déchets verts par personne et 
par an. 1 million de tonnes de déchets 
verts est encore brûlé à l’air libre, 
malgré l’interdiction.

Les biodéchets sont composés des déchets 
alimentaires ou de cuisine ainsi que des 
déchets non dangereux biodégradables 
de jardin ou de parc, autrement dit les 
déchets verts et végétaux.

Un levier pour mieux trier : la loi AGEC

Conformément au droit européen, la loi du 
10 février 2020 relative à la lutte contre le 
gaspillage et à l’économie circulaire (dite loi 
AGEC) prévoit la généralisation du tri à la 
source des biodéchets d’ici le 1er janvier 
2024 pour l’ensemble des producteurs : 
professionnels, collectivités et ménages.

Concrètement, il appartient à chacun à 
compter de cette date d’adopter un moyen 
de tri et de valorisation de ses biodéchets. 

Mes biodéchets sont pleins de ressources. 
Il existe plusieurs façons de valoriser vos 
biodéchets : 

➤   Le compostage de proximité, qui 
permet la création d’un engrais naturel 
directement sur place (circuit court).

➤   La méthanisation, qui permet la création 
d’énergie renouvelable et d’engrais 
organique (circuit long plus vertueux 
que l’incinération). 

QUE PROPOSE LE SELECT’OM ?

Chaque collectivité territoriale doit définir 
des solutions techniques adaptées à son 
territoire et ses spécificités. Le Select’om 
propose 3 solutions combinées : 

1) Prévention des déchets
•  Lutte contre le gaspillage alimentaire 

(public scolaire).
•  Réduction des déchets verts (particu-

lier - commune).

2) Compostage de proximité
Compostage et jardin au naturel (parti-
culier - scolaire).
•  Pour les individuels : l’animation donne 

droit à l’achat d’un composteur en bois 
subventionné à 50 € au lieu de 90 €.

•  Pour les collectifs en immeubles, 
copropriétés et les établissements 
(écoles, maison de retraite etc.) : 
installation d’un site de compostage 
partagé (étude, formation, signalétique 
et 1er apport de broyat).

3)  Collecte séparée des déchets 
alimentaires
•  Expérimentation de la collecte en 

points d’apport volontaire pendant 
1 an sur 5 communes pilotes pour 
identifier les scénarios et équipements 
les plus adaptés.
Les habitants trient leurs déchets 
alimentaires à l’aide d’un bioseau et 
les déposent au point de collecte. Les 
déchets alimentaires sont ensuite 
méthanisés. 

La gestion des déchets que nous 
produisons nous concerne tous. 
Transformons l’obligation d’aujourd’hui 
en opportunité pour demain : une chance 
de voir nos déchets différemment.

Ensemble, transformons nos déchets en 
ressources. Nous comptons sur votre 
mobilisation !

MARIAGE  
DE L’AMI FRITZ
Le Groupement Associatif de 
Marlenheim est à la recherche de 
figurants pour intégrer la troupe du 
Mariage de l’Ami Fritz, qui se tiendra 
les 14 et 15 août prochains.
Pour tous renseignements, merci de 
contacter la Mairie au 
03 88 59 29 57.
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 PAROISSE  
PROTESTANTE 
DE MARLENHEIM 

•  Cultes
•  Samedi 6 janvier à 18 h 00 :  

culte de familles
•  Dimanche 11 février

•  Elections au Conseil presbytéral 
•  4 et 11 février (en cas de 2e tour)

•  DAVID
•  17 janvier et 21 février

•  Soirée harengs
•  17 février aux Roseaux 

Inscriptions jusqu'au 5 février

Pasteur Laurence Hahn
Portable : 06 49 36 98 32 
laurence.hahn@sfr.fr

Président du Conseil presbytéral :  
M. Alfio Gorani 
6, rue des Malgré-Nous à Marlenheim 
Tél. 03 88 04 13 51

Responsable location de salle : 
Mme Chantal Hugel  
Tél. 03 88 87 58 15

   
Paroisse protestante 
de Wangen-Marlenheim-Nordheim

LES “MERCREDIS DE MARLENHEIM”
3 JANVIER 2024 - 20 H 
ESPACE CULTUREL ET TOURISTIQUE

La Résistance des Alsaciens entre 
1940 et 1945

En 2022 avait été présentée la résistante 
alsacienne Adélaïde Hautval, à travers 
une exposition et une conférence. 
En 2023, la focale s’était élargie sur 
l’ensemble des résistantes alsaciennes, 
grâce au remarquable livre de Marie José 
Masconi. Nous inaugurerons l’année 
2024 en mettant à l’honneur toute la 
Résistance alsacienne entre 1940 et 
1945, à travers une exposition et une 
soirée.

C’est Jean-Marie Esch, ancien 
professeur d’Histoire et de Langue et 
Culture Régionales au Collège Saint 
Etienne qui nous rappellera le contexte, 
commentera les panneaux et nous 
guidera dans cette exposition le mercredi 
3 janvier. L’exposition sera ensuite visible 
jusqu’au 13 janvier aux heures d’ouverture 
de l’Office de Tourisme et sur demande au 
03 88 87 57 69.

7 FÉVRIER 2024 - 20 H 
ESPACE CULTUREL ET TOURISTIQUE

Sur le chemin de Compostelle

En 1988, 3500 pèlerins se rendaient à 
Saint-Jacques-de-Compostelle, dans le 
nord-ouest de l’Espagne, venus de toute 
l’Europe. Trente ans après, ils étaient 
350 000. Classés au Patrimoine mondial 
de l’UNESCO en 1998, les chemins de 

Compostelle sont devenus 
un phénomène de société. 

On s’y rend pour le plaisir 
de la randonnée, pour les 
rencontres qu’on peut y 
faire, pour se ressourcer, 
pour la foi.

En 2022, Jean-Paul Blottier, 
64 ans, entreprend lui aussi ce 

pèlerinage. Parti le 28 mars de sa bonne 
commune de Wangen accompagné 
de son épouse Marie jusqu’à Cernay, il 
arrivera sur le parvis de la cathédrale Saint-
Jacques le 18 juillet à 11 heures du matin, 
après avoir parcouru 2368 kilomètres à 
pied, usé deux paires de chaussures et 
fait des rencontres inoubliables.

À l’aide des photos qu’il a prises et qui 
seront projetées, Jean-Paul Blottier, 
intarissable conteur, nous fera parcourir les 
chemins de Compostelle, nous montrera 
les merveilles du patrimoine découvert, 
nous fera partager ses questionnements 
et ses bouleversements, et répondra – 
ou non - aux nombreuses questions qui 
lui seront posées. L’émotion et l’humour 
ponctueront cette soirée lors de laquelle 
quelques belles découvertes et des 
surprises nous attendront.

EXPOSITION “LA RÉSISTANCE DES  
ALSACIENS ENTRE 1940 ET 1945”
Du 3 au 13 janvier 2024
Aux horaires d’ouverture de l’Office de Tourisme ou sur demande au 03 88 87 57 69
Espace Culturel et Touristique

Après un travail de recherches de près de 20 ans, l’AERIA (Association pour des Études sur 
la Résistance Intérieure en Alsace) a monté cette exposition qui a déjà tourné dans toute 
l’Alsace. 31 panneaux composés de textes, de photos, de dessins, de cartes rappellent 
le contexte historique entre 1871 et 1940, présentent les motivations des résistants, 
leur diversité, les différentes actions qu’ils menèrent. Les derniers panneaux évoquent 
la mémoire de la Résistance en Alsace qui fut, avec la Moselle, la seule région française 
annexée par les nazis.

DATES DE BATTUES 
POUR LA SAISON 
DE CHASSE 
2023-2024
Secteur “Forêt et Vignoble” -  
Colline de Marlenheim 
• Dimanche 7 janvier 2024

Secteur “Forêt communale  
de Marlenheim sur le ban  
de Romanswiller” - Hohardt
• Samedi 13 janvier 2024
• Jeudi 1er février 2024

APPEL  AUX PHOTOS 
ET VIDÉOS 
À l’occasion des 80 ans de la 
libération de Marlenheim, la Ville est 
à la recherche de photos ainsi que de 
vidéos de cet évènement historique.
Si vous êtes disposés à transmettre 
vos documents, n’hésitez pas à vous 
signaler en Mairie.
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VIE LOCALEVIE LOCALE
MANIFESTATIONS & CULTURE

TOUS LES SAMEDIS
DE 8 H 00 À 12 H 00

MARCHÉ HEBDOMADAIRE
Place du Maréchal Leclerc
Plusieurs producteurs vous y attendent 
avec leurs produits locaux et frais : 
fruits et légumes, crémerie, boucherie, 
bretzels…
Organisé par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 55 

DU MERCREDI 3  
AU SAMEDI 13
aux heures d’ouverture de  
l’Office de Tourisme
EXPOSITION « LA RÉSISTANCE 
DES ALSACIENS ENTRE 1940 
ET 1945 »
Espace Culturel et Touristique

Voir détails page 12.

Organisée par la Ville de Marlenheim

   M. Gabriel Schoettel au 03 88 87 57 69

MERCREDI 3 À 20 H 00
18E MERCREDI  
DE MARLENHEIM
Espace Culturel et Touristique
« La résistance des Alsaciens entre 1940 
et 1945 », voir détails page 12.

Organisé par la Ville de Marlenheim

   M. Gabriel Schoettel au 03 88 87 57 69

MERCREDI 10  
À 10 H 00 ET 14 H 30

ATELIERS « CARTES DE VŒUX »
Médiathèque de Marlenheim
Viens réaliser ta 
carte de vœux 
pop-up pour 
souhaiter la 
bonne année à 
tes proches !

Deux ateliers 
proposés.

Organisés par la Médiathèque  
de Marlenheim

SUR INSCRIPTION

   Médiathèque au 03 88 87 69 37

VENDREDI 12
DE 16 H 00 À 19 H 00

SPECTACLE
Salle Culturelle “Les Roseaux”
Organisé par les périscolaires

   Mme Amandine Kuhn au 03 88 48 13 60

DIMANCHE 14 À 16 H 00
CONCERT DU NOUVEL AN
Église de Wangen
Organisé par l'Harmonie Caecilia

   M. Joël Richter au 06 51 11 67 58

JEUDI 18 À 20 H 00
CONFÉRENCE  
« ÉCRANS CHEZ NOS ENFANTS : 
UTILES OU NOCIFS ? »
Espace Culturel et Touristique
Animée par le  
Dr Séverine ROOS  
BERNARD, médecin  
généraliste, et  
Joëlle WEBER,  
neuropsychologue.
SUR INSCRIPTION

Organisée par la Ville de Marlenheim
    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 59

DIMANCHE 21 À 16 H 00
CONCERT DU NOUVEL AN
Église Sainte Marguerite 
d’Odratzheim 
« Les échos des sous-bois » avec la 
participation des trompes de chasse de 
Neuwiller-lès-Saverne.
Organisé par la Batterie-Fanfare 
Saint-Joseph

   M. André Wagner au 06 36 99 35 73

SAMEDI 27 
DIMANCHE 28  
DE 9 H 00 À 18 H 00
SALON DE LA PÊCHE
Centre Culturel et Sportif  
“Les Roseaux”

Organisé par AAPPMA Eckbolsheim 
1925

   M. Philippe JESSEL au 06 50 70 65 04

JANVIER 2024

SAMEDI 20
À 16 H 00

NUIT DE LA LECTURE
Espace Culturel et Touristique
Dans le cadre de la Nuit de la Lecture et sa 
thématique du « Corps », initiée par le Centre 
National du Livre, la Médiathèque de Marlenheim 
vous propose sa première lecture dansée.
Un moment suspendu où les mots donneront  
vie à la danse improvisée d’Alixe Boistelle, 
danseuse et chorégraphe.
Entrée libre. Durée 20 mn.

 À 16 H 30 :  ATELIER D’INITIATION 
D’EXPRESSION CORPORELLE

La chorégraphe proposera une initiation 
d’expression corporelle pour petits et grands. 
Venez danser sur des mots !

Atelier tout public, sur inscription.

Organisée par la Médiathèque  
de Marlenheim

   Médiathèque au 03 88 87 69 37
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TOUS LES SAMEDIS
DE 8 H 00 À 12 H 00
MARCHÉ HEBDOMADAIRE
Place du Maréchal Leclerc
Plusieurs producteurs vous y attendent 
avec leurs produits locaux et frais : 
fruits et légumes, crémerie, boucherie, 
bretzels…
Organisé par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 55

VENDREDI 2  
À 9 H 30
BÉBÉS LECTEURS 

Micro-crèche Les Chérubins 
La Médiathèque vous propose une séance 
d’histoires pour les petits (0-3 ans).
Sur inscription à l’adresse  
v.seyfrid@les-cherubins.com

Organisée par la Médiathèque  
de Marlenheim. 

 Médiathèque au 03 88 87 69 37

SAMEDI 3 À 19 H 00
BUREBALL
Centre Culturel et Sportif  
“Les Roseaux”
Organisé par les Jeunes Agriculteurs de 
Wasselonne

   M. Mathieu Beller au 06 22 22 28 31

MARDI 6 À 9 H 30
BÉBÉS LECTEURS 

Crèche Les Coccinelles
La Médiathèque vous propose une séance 
d’histoires pour les petits (0-3 ans).
SUR INSCRIPTION.

Organisée par la Médiathèque  
de Marlenheim. 

 Crèche Les Coccinelles au 03 68 41 69 26

MARDIS 6, 13 ET 20 
DE 9 H 00 À 12 H 00 
DE 13 H 30 À 16 H 30
ATELIER « BIENVENUE À  
LA RETRAITE »
Espace Culturel et Touristique
Voir détails page 10.
Organisé par Atout Âge Alsace

   Atout Âge Alsace au 03 89 20 79 43

MERCREDI 7 À 20 H 00
19E MERCREDI DE MARLENHEIM 
Espace Culturel et Touristique
« Sur le chemin de Compostelle »,  
voir détails page 12.

Organisé par la Ville de Marlenheim

   M. Gabriel Schoettel au 03 88 87 57 69

VENDREDI 16 
DE 13 H 00 À 18 H 00 

SAMEDI 17 
DE 10 H 00 À 19 H 00 

DIMANCHE 18
DE 10 H 00 À 18 H 00 

DYNAMIK :  
Salon de l’artisanat, du 
commerce et de la transition  
énergétique
Complexe  
multisports  
de Wasselonne

Voir détails page 11.

Organisé par la 
Communauté de  
Communes Mossig 
et Vignoble

   Communauté de 
Communes Mossig 
et Vignoble au 03 88 59 12 10

SAMEDI 17 À 19 H 00
SOIRÉE HARENGS
Salle Culturelle “Les Roseaux”
Organisée par la Paroisse Protestante

   M. Alfio Gorani au 03 88 04 13 51

SAMEDI 17  
À 10 H 00

HEURE DU CONTE
Médiathèque  
de Marlenheim
Les bibliothécaires vous 
 proposent des contes  
traditionnels revisités au goût  
du jour ! Fous rires garantis !
Entrée libre.
Organisée par la Médiathèque  
de Marlenheim

   Médiathèque au 03 88 87 69 37

LUNDI 19 À 19 H 00
RÉUNION PUBLIQUE :  
PROJET MIYAKI - PLANTATION 
DE 10 000 ARBRES
Espace Culturel et Touristique

Organisée par la Ville de Marlenheim

    Ville de Marlenheim au 03 88 59 29 57

MERCREDI 21
DE 16 H 30 À 20 H 00 
COLLECTE DE SANG 

Salle Culturelle “Les Roseaux”
Organisée par l'association Les Globules.

  Mme Dominique Grandidier au 06 31 12 45 97

SAMEDI 24 
À 19 H 30

SOIRÉE ANNÉES 80
Centre Culturel et Sportif  
“Les Roseaux”
Organisée par le Football Club  
Marlenheim-Kirchheim

SUR RÉSERVATION  
   Romain HELLBRUNN au 06 20 23 18 11

MERCREDI 28
À 10 H 00 ET 14 H 30

ATELIERS RELIURE 
Médiathèque de Marlenheim

Envie de 
découvrir l’art  
de la reliure ? 

Venez fabriquer 
votre propre 
carnet en vous 
initiant à la 
couture sur 
papier.

Deux ateliers 
proposés, à  
partir de 7 ans.

Organisés par la Médiathèque  
de Marlenheim

SUR INSCRIPTION.

   Médiathèque au 03 88 87 69 37

FÉVRIER 2024

de l’artisanat, du commerce  
et de la transition énergétique Salon

Entrée libre
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C’est un ordre du jour extrêmement chargé et de première importance qui était proposé aux conseillers municipaux pour la dernière réunion du Conseil 
de cette année 2023. Les sujets de débat ont été nombreux et les échanges  parfois tendus au sein même de l’équipe majoritaire ! Notre groupe a pré-
senté et réaffirmé ses positions sur de nombreux points, notamment :

-  LE DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE POUR L’ANNÉE 2024 : nous avons relevé favorablement la proposition de ne pas augmenter les taux d’impo-
sition communaux, après une hausse de 10 % en 2023. Il se confirme année après année que la capacité d’autofinancement de la commune ne cesse 
de se réduire : divisée par 2 en 4 ans, les projections annoncent une baisse identique pour les 4 prochaines années; c’est un sujet majeur d’inquiétude 
sur notre capacité à financer les projets à venir. Les charges de fonctionnement ne cessent d’augmenter et l’évolution des coûts de l’énergie n’explique 
pas tout. En effet, malgré le recours de plus en plus important à la sous-traitance, l’effectif de la commune passe de 21,4 Équivalent Temps Plein en 
2020 à 25,2 en 2024. Concernant l’investissement, nous avons demandé que dans l’ avant-dernier budget de ce mandat un montant conséquent soit 
enfin prévu pour le projet phare de complexe scolaire, sportif, culturel et technique.

-   LES ATELIERS MUNICIPAUX : ADOPTION DU PROGRAMME ET LANCEMENT DU CONCOURS D’ARCHITECTE : La création de nouveaux ateliers est 
le préalable à la réalisation du futur complexe scolaire, sportif et culturel. Nous avons validé cette démarche tout en déplorant qu’un projet de cette 
envergure (coût des travaux : 1 800 000 € TTC) n’ait pas été débattu préalablement en commission. Nous avons vivement regretté que ce projet soit 
proposé de manière isolée, hors du contexte global. Le conseil avait validé le 17 octobre 2022 le principe d’une étude pour le projet scolaire, sportif, 
culturel et technique afin d’en vérifier la faisabilité technique et surtout financière et de pouvoir se prononcer au vu d’informations complètes sur les 
différentes hypothèses (réhabilitation des équipements existants ou construction de bâtiments neufs). Or la 1ère étape s’engage sans le moindre retour 
sur cette étude. Aucun projet de cette envergure engageant les finances de la commune pour de très nombreuses années, ne saurait s‘engager sans 
que l’ensemble des éléments de décision soient connus.

Les élus du groupe Marlenheim avec Passion et Cœur vous souhaitent un JOYEUX NOEL, de belles fêtes de fin d’année et vous présentent leurs vœux 
les plus chaleureux de BONNE ET HEUREUSE ANNEE 2024 !

Jean-Marc WENDLING, Sophie WEBER, Thomas ROSSI, Christelle EBERLE SCHULER, René GROLLEMUND, Yves KARCHER 
 Les 6 élus - Marlenheim avec Passion et Cœur

EXPRESSION DU GROUPE DU CONSEIL MUNICIPAL « MARLENHEIM AVEC PASSION ET CŒUR »

LES HORAIRES 
D'OUVERTURE 
HÔTEL DE VILLE  
03 88 59 29 59
Lundi de 8 h 00 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 18 h 30
Mardi et mercredi de 8 h 00 à 12 h 00 
Jeudi et vendredi de 8 h 00 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 17 h 00

BUREAU DES OBJETS TROUVÉS
03 88 59 29 59
Service accueil de l'Hôtel de Ville

MÉDIATHÈQUE 
03 88 87 69 37
Mardi de 16 h 00 à 18 h 30
Mercredi de 9 h 30 à 12 h 00  
et de 14 h 30 à 18 h 30
Vendredi de 16 h 00 à 18 h 30
Samedi de 9 h 30 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 16 h 00

PROCHAINES COLLECTES  
DE PAPIER ET PLASTIQUE  
en porte-à-porte  
le vendredi 19 janvier 2024 
et vendredi 16 février 2024

LE SOCIAL 
MISSION LOCALE
Mairie de Marlenheim 
Mardi et vendredi de 9 h à 12 h  
Uniquement sur rendez-vous  
au 03 88 38 31 01 ou au 06 48 03 12 04

PERMANENCE JURIDIQUE 
Me Delphine Vrammout - Avocat généraliste 
Permanence en Mairie de Marlenheim :  
tous les derniers vendredis du mois de 14 h à 17 h 
(sauf jours fériés et vacances scolaires)
Uniquement sur rendez-vous au 03 88 24 63 29  
ou à l’adresse vrammout.delphine@wanadoo.fr

CONCILIATEUR DE JUSTICE
Permanence en Mairie de Marlenheim :  
tous les premiers lundis du mois de 9 h à 12 h
Uniquement sur rendez-vous au 06 08 89 71 69  
ou à l’adresse roger.dillenseger@conciliateurdejustice.fr 

ABRAPA  
(Association d'aide et services à la personne) 
Informations et rendez-vous au 03 88 21 30 21

SOS AMITIÉ 
Composer le  03 88 22 33 33

Association SERVIR  
Travaux ménagers auprès de particuliers  
et nettoyage de locaux  
Renseignements au 03 88 47 94 00

Association SERVIR PRO  
Association de services à la personne 
Renseignements au 03 88 47 94 02

CARITAS
Espace Apprederis le mercredi et le samedi  
de 10 h à 12 h sur rendez-vous au 06 07 24 50 94

C.C.A.S  
(Centre Communal d'Action Sociale)
Renseignements à l'Hôtel de Ville  
au 03 88 59 29 59

Permanence de l'assistante sociale  
le jeudi de 14 h à 17 h sur rendez-vous  
au 03 69 33 21 50.

LES URGENCES 

 POMPIERS - Composer le 1818

 SAMU - Composer le 1515

    NUMÉRO D'URGENCE  
EUROPÉEN 
Composer le 112112

  GENDARMERIE  
DE WASSELONNE

  Composer le 1717  
 ou le 03 88 87 02 4503 88 87 02 45  

 POLICE MUNICIPALE 
 03 88 59 29 5803 88 59 29 58

  SOURDS ET 
MALENTENDANTS  
Composer le 114114

 ENFANCE EN DANGER  
 Composer le 119

 VIOLENCES FEMMES INFO  
 Composer le 3919

 PRÉVENTION DU SUICIDE  
 Composer le 3114

  S.D.E.A. - 03 88 19 97 0903 88 19 97 09
  (rupture de conduite d’eau, 
  rejets d’assainissement  

accidentels)

 GAZ DE STRASBOURG  
 03 88 75 20 7503 88 75 20 75

 LA DÉCHETTERIE 
Mardi de 13 h 30 à 17 h 00
Jeudi & samedi de 9 h 00 à 12 h 00  
et de 14 h 00 à 17 h 00
Veillez à bien attacher ou bâcher votre 
chargement en allant à la déchèterie afin 
d’éviter que des détritus ne tombent en 
cours de route !

MEMENTO



Assurance & Banque

110 rue du général de Gaulle,
67520 Marlenheim

agence.lechevin@axa.fr
03 74 47 00 38

Ouverture leOuverture le  
2 janvier 20242 janvier 2024

Orias n°20007669 www.orias.fr

Une machine à café offerte pour
les 10 premiers clients de l’agence

M A R L E N H E I M
Zone Auchan

  Prenez rendez-vous en ligne !
Contact :
03 67 34 40 10
service.clients@schmidtmarlenheim.com

67520 Marlenheim 
Tel : 03 88 87 55 64 

www.garage-schaeffer.com 

A vos côtés au quo�dien pour l’entre�en et 
la répara�on de votre véhicule toute 
marque. Vente véhicule neuf et d’occasion. 

Le bien-être au service de votre santé

Forte de 10 ans d’expérience et de formations  
complémentaires régulières, j’ai à cœur de  

prodiguer à chacun un soin adapté et personnalisé.

www.valerie-hourlier-shiatsu.fr / Tél : 06 87 58 55 92

Praticienne en Kiyindo Shiatsu à Marlenheim

ESTNER Lisa
Ostéopathe D.O.

06 49 42 61 03
@ Doctolib

3 rue du Maréchal de Lattre  
de Tassigny - 1er étage
67520 Marlenheim

Cabinet d'osthéopathie
Prise en charge des nourrissons, enfants, adultes,
femmes enceintes, sportifs


